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v1s10ns de depenses que lorsqu'elle en aura ter­
mine avec toutes Jes previsions de depenses sup­
plementaires : il Jui reste encore a examiner celles 
qui concernent la Commission des Nations Unies 
pour l'Indonesie, la Commission des Nations 

Unies pour la Palestine; la question des refugies 
de Palestine et, enfin, les previsions de recettes 
di verses. 

La seance est levee a 16 h. 10. 

DEUX CENT VINGT-SEPTIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le mardi 22 novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. KYROU (Grece). 

Renvoi de certaines questions au Comite 
consultatif pour les questions admi­
nistratives et hudgetaires 

1. Le PRESIDENT propose de renvoyer les do­
cuments suivants <!-U Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires pour exa­
men et rapport a la Commission: le document 
A/C.5/358, lettre du President de l'Assemblee au 
President de la Cinquieme Commission commu­
niquant le projet de resolution adopte par la Qua­
trieme Commission et concernant la publication 
des renseignements relatifs aux territoires au­
tonomes; le document A/C.5/359, lettre du Pre­
sident de l'Assemblee generale au President de 
la Cinquieme Commission concernant la reso­
lution adoptee par la Troisieme Commission et 
relative aux refugies et aux apatrides; le docu­
ment A/C.5/357, note du Secretaire general sur 
la meme question; le document A/C.5/ 356, rap­
port du Secretaire general sur Jes previsions de 
depenses· relatives a la Commission des Nations 
Unies pour l'Indonesie pour l'exercice financier 
1950; le document A/C.5/353, previsions de de­
penses supplementaires pour l'exercice financier 
1949, et le document A/C.5/355, relatif aux inci­
dences financieres de la creation d'un tribunal 
administrati f. 

fl en est ainsi decide. 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 ( premiere lecture: 
suite) 

RAPPORT DU CoMITE D'EXPERTS EN MATIERE DE 
TRAITEMENTS ET SALAIRES, INDEMNITES ET 
CONGES 

2. Le PRESIDENT invite M. Flemming, Presi­
dent du Comite d'experts en matiere de traite­
ments et salaires, indemnites et conges, a prendre 
place a la table de la Commission. 

3. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services admini~t.ratifs et fi­
nanciers) rappelle clans quelles conditions le rap­
port du Comite d'experts a ete ~!~bore. Au ~ours 
de la troisieme session, le Com1te consultat1f, se 
rendant compte que le regime des traitements ac­
tuellement en vigueur faisait l'objet d.e ,nombrei:­
ses critiques, a propose qu'un Com1te de trots 
experts fasse une etude d'en~embl~ sur Ic1; ~ues­
tion des traitements et salatres, mdemmtes et 
conges1. Une telle proposition. repon.dait au desir 
du Secretaire general, Jui aus.s1 p~rfa1tement cons­
cient des critiques, souvent 3usttfiees, que provo-

quait le regime actuel. Le Secretaire general a 
tenu compte en particulier des observations faites 
par le representant de la Belgique, qui est parfai­
tement au courant du fonctionnement du Secre­
tariat en raison des fonctions qu'il assume en tant 
que President de la Commission de recours2• 

4. C'est ainsi que trois experts ont ete choisis 
par le Secretaire general. Avant meme leur venue 
a Lake Success, ils ont re<;u une abondante docu­
mentation qui leur a permis de se familiariser 
avec !es problemes qu'ils allaient aborder. _Ce 
Comite d'experts est ensuite entre en consultat10n 
avec le Secretariat, le Comite du personnel et Jes 
secn:·:-ariats des institutions specialisees. II a 
tire des conclusions de I'etude a laquelle ii avait 
procede ; ces conclusions Ont ete soumises au 
Secretariat de !'Organisation ainsi qu'a c~ux des 
institutions specialisees et au Comite du person­
nel. Apres une nouvelle session, le Comite d'ex­
perts a mis la derniere main a son rapport qui a 
ete publie le 31 octobre 1949. 

5. Il est sans doute difficile d'approuver toutes 
Jes propositions presentees clans ce rapport. Le 
Secretaire general lui-meme, to1;1t en ~pprou';ant 
l'essentiel du rapport, ne souscnt pas a certames 
d' entre elles. 

6. Les trois elements essentiels de Ce rapport 
resident clans la simplification du systeme de clas­
sification Jes mesures de securite sociale qu'il 
preconis;, et enfin, les economies que !'adoption 
du nouveau plan permettrait d'effectuer. 

7. Le Secretaire general espere que, clans la 
mesure OU une decision de l'Assemblee generale 
est necessaire, elle sera prise des la presente ses­
sion. II convient de souligner a cet egard que Jes 
institutions specialisees se trouvent encore, c?r:ime 
le Secretariat de !'Organisation, clans une p_en?de 
de formation. Le Secretariat de l'Orgamsation 
s'est efforce d'assurer une certaine uniformite 
entre Jes secretariats des differentes institutions 
specialisees. II. serai~ ,Pl~s dif_fi~i(e d'ass?rer au 
mieux cette um form1te s1 la dec1s1on ?e I Ass~m­
blee generale etait remise a la pro~~3:me sess101;1. 
M. Price rappelle que Jes responsab1lttes ~u Secre~ 
taire o-eneral sont tres lourdes et que sa tache, qui 
consi;te a faire travailler en harmonic des fonc­
tionnaires provenant de cinquante-neuf pays dif­
ferents est fort complexe. C'est pourquoi le 
Secret~ire general demande a la Cinquieme Com­
mission et a I' Assemblee generale de l'aider clans 
cette tache. 

8. M. FLEllHHNG (President du Comit~ d'exp~r!s 
en matiere de traitements ct salaires, mdemmte: 
et conges) declare qu'en procedant a l'etude qui 

1 

Voir !es Documents officiels de la tro7isiAeme sessioii • Ibid premiere partie Oinquieme Commission. 159eme de l'Assemblee generate, supplement n• , paragra- , ·, ' 
phe 24. seance. 
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lui _a ete confiee, le Comite d'experts s'est rendu 
plemem~nt compte de }'importance de la tache 
accomphe par le Secretariat de l'Organisation et 
!es ~e<;ret~r~ats des institutions specialisees. Le 
Com1te a ete be~uc~up aide d~ns ses travaux par 
son propre secretariat et partlculierement par le 
Secretaire de la Cinquieme Commission. 

9. ::\1. Flemming desire exposer certaines carac­
teristi_ques d1;1 rapport ?U Comite d'experts dont 
ne fa1t pas etat le proJet de resolution presente 
par le Secretaire general. 

10. Les propositions faites par le Comite au 
sujet d'un nouveau systeme de classification des 
postes sont contenues au paragraphe 45 de son 
rapport pour le personnel recrute internationale­
ment et aux paragraphes 60 et 61 pour le per­
soi:inel recrut~ l~c~lement. Le Comite a pris con­
na1ssance de l opm10n de nombreux fonctionnaires 
sur le systeme actuel. Personne ne s'en est declare 
satisfait. Ce point de vue a d'ailleurs ete partage 
dans le passe par Jes membres du Comite consul­
tatif et ceux de la Cinquieme Commission. Tenant 
comptc de ce fait, le Comite a estime qu'il con­
venait de ne pas conserver le systeme actuel, meme 
en modifiant certaines de ces dispositions, mais 
d'envisager l'ctablissement d·un systeme entiere­
ment nouveau. 

11. Le nom·eau systeme prevoit un regroupe­
ment des postes ct la diminution des nombres des 
classes. Le bareme des traitements pour chaque 
classc permettra au personnel de compter sur des 
augmentations regulieres de traitement sans at­
tendre qu'une vacance se produise clans un poste 
plus eleve ou que l'on procede a une reclassifica­
tion du poste de l'interesse. 

12. C'est le manque de flexibilite qui a rendu 
difficile de considerer comme vraiment respon­
sable !es personnes qui dirigent !es differents ser­
vices: d'apres le nouveau systeme, la responsa­
bilite de ces personnes est precisee, les mesures 
interessant le personnel sont simplifiees, elles exi­
gent moins de temps et un nombre inferieur de 
fonctionnaires. 

13. Les observations presentees par le Secreta­
riat de !'Organisation des Nations Unies, !es se­
cretariats des institutions specialisees et le Comite 
du personnel montrent que !es principes enonces 
clans le rapport recueillent, en fait, !'approbation 
generale. Le nouveau systeme cloit etre mis en 
vigueur de telle fa~on que personne ne recevra 
un salaire inferieur au total <lu salaire actuel et 
de l'indemnite de vie chere. 

14. On a manifeste un certain scepticisme sur la 
fa~on dont le nouveau plan sera applique. En fait, 
quel que soit le plan que l'on adoptera, on pourra 
toujours etre sceptique sur la fa~on dont ce plan 
sera applique. l\f. Flemming souligne qu'a la suite 
des rapports etroits qu'il a eus avec des membres 
haut places du Secretariat, ii est venu a la con­
clusion que ces derniers appliqueront le nouveau 
plan en toute justice et en toute equite. II est 
neccssaire que ce plan soit mis en vigueur le plus 
rapidement possible, car ii faut eviter que le 
personnel reste clans !'incertitude pendant une 
longue periode. 

15. Au sujet des allocations pour enfants a 
charge et indemnites pour frais d'etudes, 1'!-· _FI;m­
ming fait observer que le rapport du Com1te d ex­
perts ne propose pas de modifications importantes. 

Ses rec_ommandations ont pour objet d'assurer 
une me1lleure administration en ce domaine. 

1~. . Passant a la qu~stion de l'indemnite d'expa­
tnat10n, M. Flemming souligne que le Comite 
a rec~nnu )es inconvenients que presente pour un 
fonct10nnaire une expatriation prolongee. Les 
C_?ntacts qu'i; pouvait avoir clans son pays se re­
lachent peu a peu et parfois disparaissent entie­
rement ; ii est difficile bien souvent de les renouer 
r~pide_ment. C'est pourquoi le Comite a propose 
l'e!abl1ssement d'une indemnite de rapatriement 
qui permettra aux fonctionnaires retournant clans 
leur pays de faire face aux depenses parfois im­
portantes qui leur incombent. 

17. La question du plafond des salaires est 
abordee au paragraphe 33 du rapport du Comite. 
Le ~o:nit~ d'experts a estime utile de proposer 
une elevation de ce plafond car il a tenu compte 
de !'importance des responsabilites des hauts fonc­
tionnaires du Secretariat. II a constate que clans 
!es conditions actuelles !es considerations finan­
cieres pouvaient constituer un obstacle au recru­
tement de personnalites de tout premier plan. 
C'est pourquoi ii a presente cette proposition qui 
donne d'ailleurs a l'ensemble du personnel plus 
de chances de faire sa Carriere au Secretariat. 
18. En proposant de n'accorder le conge dans les 
foyers que tous Ies trois ans, le Comite a envisage 
!es economies qu'une telle mesure pourrait entrai­
ne: et ii a prevu que le Secretaire general pour­
ra1t fort bien accorder des conges speciaux clans 
le cas ou ii l'estimerait necessaire. 

19. En elaborant son rapport, le Comite d'experts 
a tenu compte de Ia necessite pour le Secretariat 
d'atteindre les objectifs qui ont ete fixes a !'Orga­
nisation. Ce rapport enonce de sains principes 
d'administration et son adoption permettra a un 
personnel international de premier plan de faire 
sa carriere au Secretariat. 

20. Le PRESIDENT ouvre Ia discussion et rap­
pelle qu'elle doit porter sur le rapport du Secre­
taire general (A/C.5/331/Add.l) plutot que sur 
le rapport du Comite d'experts (A/C.5/331). 

21. M. LEBEAU (Belgique) declare que la Com­
mission, avant d'examiner une question qu'il 
estime essentielle, doit se poser et resoudre deux 
questions prealables. 

22. Premierement, quelles sont !es decisions que 
la Commission est en fait appelee a prendre. Sur 
quels points, de I'avis du Secretaire general et 
etant donne le cadre de son mandat, doit-elle se 
prononcer? 
23. Deuxiemement, au point ou sont parvenus 
Ies travaux de I' Assemblee generate, la Commis­
sion est-elle en mesure de se prononcer en toute 
connaissance de cause sur l'import~nte question 
qui lui est soumise? 
24. La Commission a devant elle le rapport du 
Comite d'experts: ce rapport est parfaitement 
clair. II envisage de fa~on tres legitime des di­
zaines, voire des centaines de questions sur les­
quelles ii formule toute une serie de re,co~ma~­
dations. Par contre, le rapport du Secreta1re ge­
neral en particulier ses huit premiers paragraphes, 
et le projet de resolution qui yes;. adjoi_nt, ne sont 
pas clairs. Il semble, de plus, qu 11 y ~1t des ~on­
tradictions fondamentales clans le proJet de reso­
lution : ii semble supposer que Ia Cinquieme 
Commission a examine }'ensemble des recomman-
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dations du Comite d'experts, bien qu'il ne porte 
pourtant que sur des points accessoires et d'in­
terc~ts secondaire. Le representant de Ia Belgique 
estime qu'il faut supprimer cette equivoque fonda­
mentale. II pense que c'est a I'Assemblee generale 
qu'il appartient de fixer l'echelle des traitements, 
!es indemnites, Ies conditions d'emploi, de conge, 
etc. 

25. Le projet de resolution soumis par le Secre­
taire general devrait done preciser que l'Assem­
blee generale, apres avoir examine le rapport 
du Secretaire general, decide que le bareme des 
traitements des membres du Secretariat des Na­
tions Unies sera le suivant: ... ; viendraient en­
suite Ies tableaux figurant dans le rapport du 
Comite d'experts OU tout autre tableau adopte 
par la Commission. Selon un autre paragraphe 
du projet de resolution, l'Assemblee deciderait 
que Ies fonctionnaires de !'Organisation des Na­
tions Unies recevraient telles et telles indemnites 
et jouiraient de tel ou tel avantage en ce qui con­
cerne Ies conges. Enfin l'Assemblee generate adop­
terait le texte du nouveau statut du personnel 
codifiant ces principes. 
26. La Commission ne peut pas adopter sous sa 
forme actuelle le projet de resolution soumis par 
le Secretaire general. 
27. La procedure employee lors de la premiere 
partie de Ia premiere session de I' Assemblee gene­
rale a ete differente a cause de l'urgence de la 
question et parce que I' Assemblee generate avait 
donne au Secretaire general des pouvoirs gene­
raux et provisoires. L' Assemblee est main tenant 
saisie d'un document essentie! pour la mise au 
point d'un statut definitif du personnel: c'est a 
!'Assemblee generate qu'il appartient de fixer Jes 
principes essentiels de ce statut par des reso­
lutions. 
28. M. Lebeau rappelle Jes precedents etablis 
par d'autres organisations internationales comme 
la Societe des Nations et le Bureau international 
du travail ou le bareme des traitements et des 
indemnites accordees au personnel etait fixe, pour 
Ia premiere par 1' Assemblee et, pour le second, 
par la Conference internationale du Travail. II 
faut, de la meme fa<;on, faire preuve de logique 
administrative. 
29. En ce qui concerne Ia deuxieme question, 
celle de savoir si la Commission est en mesure 
de se prononcer, M. Lebeau se demande s'il 
reste a la Commission le temps materiel d'exa­
miner en detail toutes !es recommandations du 
Comite d'experts. II manque d'ailleurs un element 
de procedure: !'examen preala1?1<; du rappo_rt du 
Comite d'experts par le Com1te consultat1f. II 
convient done avant toute discussion sur le fond, 
de determine; quelles sont Ies decisions que la 
Commission doit prendre et si la Commission a le 
temps materiel de Jes prendre, a suppose~ 9u'elle 
ait en sa possession un rapport du Com1te con­
sultatif. 
30. Le representant ~e la Belgiq~e tie~t a p~eci­
ser qu'il _ne veut pas faire obs~a;le, a la d1scuss1_on: 
a son av1s, le rapp_ort du Com1te d experts conbent 
des recommandations excellentes; c est un docu­
ment fondamental qui a ete redige apres plusie~rs 
mois d'etude par des experts et dont la Comm1s• 
sion ne peut par consequent faire une etude appro­
fondie en quelques jours. 
31. Le representant de Ia Belgique_ ~'abstie~~ra 
a ce stade de faire aucune propos1t10n precise 

quant a la procedure. 11 peut concevoir en effet 
que, meme au cas ou, en reglant !es questions 
prealables, la Commission deciderait de ne pas 
prendre de decision sur le fond des sa presente ses­
sion, le Comite consultatif et le Secretaire general 
souhaitent neanmoins connaitre !es premieres 
reactions des delegations a l'egard des solutions 
recommandees clans le rapport du Comite 
d'experts. 

• 32. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
rappelle que sa delegation a toujours pense que, 
apres !'experience d'un premier essai de regime 
<le traitements et d'indemnites, il serait necessaire 
de reviser radicalement ce regime en profitant de 
!'experience acquise. II s'est par consequent feli­
cite de !'initiative qu'a prise le Comite consul­
tatif lorsqu'il a propose que l'on designe un Co­
mite d'experts charge de reviser !'ensemble du 
regime. Le representant du Royaume-Uni re­
mericie Jes membres du Comite, et toutes Jes 
personnes qui se sont associees aux travaux com­
plexes et difficiles de cet organe, d'avoir etabli 
un rapport bien con<;u et equilibre. 

33. La delegation du Royaume-Uni note avec 
satisfaction !es propositions du Comite d'experts 
tendant a simplifier le systeme de classification. 
Ces propositions introduiront une plus grande 
souplesse clans le fonctionnement du Secretariat 
et elimineront la plupart des objections que sou­
leve l'application du systeme actuel de dix-neuf 
classes, dont !'inconvenient a ete en partictilier 
d'imposer une tache excessivement lourde au per­
sonnel administratif du Bureau du personnel. Le 
systeme simplifie de classification attirera plus de 
candidats du fait qu'il fournit de meilleures chan• 
ces d'acces au sommet de chacune des nouvelles 
categories que le systeme actuel d'apres lequel !es 
membres du Secretariat sont etroitement main­
tenus clans I'une des nombreuses classes. 

34. Sir William Matthews se reserve le droit 
de revenir ulterieurement sur Ies details du plan; 
il se declare satisfait de constater que Jes recom­
mandations du Comite d'experts visent a donner 
au personnel du Secretariat un sentime~t plus 
reel de securite. Le Comite d'experts expnme en 
meme temps l'espoir que l'on prendra toutes les 
mesures possibles pour appliquer le nouveau plan 
clans un esprit de justice scrupuleuse. ~e plus, 
!'application du nouveau plan rendra possibles des 
economies administratives qui sont non seulement 
desirables mais necessaires. 

35. La delegation du Royaume-U~i prend no~e 
du fait que, meme en faisant abstraction des mod;­
fications envisao-ees pour le regime des conges 

b • • 
clans Ies foyers, le nouveau plan entramera1t une 
economie de 300.000 dollars en 1950, 800.000 
dollars en 1953 et 1.250.000 dollars en 1956 
(A/C.5/331/Add.l, paragraphe 5). 

36. Le representant du Royaume-Uni, c?nsidere 
qu'il est possible d'appliquer a bref_ ~eJa,1 Ies re­
commandations essenttelles du Com1te d experts, 
Jes recommandations moins importantes_etant ren­
voyees au Comite consultatif pour qu'1l Jes exa­
mine en 1950. 11 serait facile d'amender clans un 
tel sens le projet de resolution presente par le 
Secretaire general. 

37. II convient aussi de conside~er que si l_a C?m­
mission eleve le plafo~d des tr':1t~ments, 1! n Y a 
aucune raison pour qu elle ne ?ec1de pas de com­
penser Jes depenses qui en resulteront par une 
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modification des conditions clans lesquelles les 
conges clans les foyers sont accordes. 

38. L'application des recommandations du Co­
mite d'experts que la Commission approuvera aura 
des repercussions sur le bareme des traitements 
et des indemnites au sein des institutions specia­
lisees. Etant donne que la plupart de ces institu­
tions ont leur siege dans des pays autres que les 
Etats-Unis d'Amerique et ou le prix de la vie est 
moins eleve, la delegation du Royaume-Uni es­
pere que les institutions specialisees feront preuve 
d'une grande prudence clans le sort qu'elles re­
serYeront aux recommandations du Comite d'ex­
perts qui ont trait au personnel de !'Organisation 
des Nations Unies. 

39. En conclusion, le representant du Royaume­
Uni declare que, clans leur ensemble, les principes 
generaux etablis par le Comite d'experts sont 
acceptables pour sa delegation. La Commission 
traitera ulterieurement de la question particuliere 
du nouveau plafond des traitements et de la pra­
tique actuelle en matiere de conges. En attendant, 
ii desire rappeler aux 11embres de la Commission 
qu'il ne faudrait pas, en cherchant la perfection 
clans les details, perdre de vue les avantages gene­
raux, pour le personnel comme pour !'adminis­
tration, qui decouleront d'une mise en vigueur du 
nouveau plan a une date rapprochee. 

40. :i\I. TARN (Pologne) fait observer que, clans 
son rapport, le Secretaire general ne demande 
pas a la Commission de se prononcer sur le rap­
port du Comite d'experts mais sur le projet de 
resolution prcsente par le Secretaire general. Ce 
projet de resolution contient certaines dispo­
sitions prcvues clans le rapport du Comite 
d'experts. Quant aux autres disposi_tions, le 
Secretaire general ne les a transm1ses aux 
membres de la Cinquieme Commission qu' "a 
titre d'information" (A/C.S/331/ Add.I, para­
graphe 1). Sans doute le Secretaire general 
est-ii le chef responsable du Secretariat, mais le 
representant de la Pologne n'admet p~s que l~s 
dispositions interessant le personnel so1ent mod1-
fiees au cours de la presente session. 

41. M. Tam regrette avec le Comite du personnel 
(A/C.5/331/ Add.I, appendice II, paragraphe 
29), que Jes traitements des hauts fonctionnaires 
soient releves au detriment des titulaires des 
postes Jes moins eleves. Il eut ete preferable, si 
!'on avait estime insuffisants Jes traitements de ces 
hauts fonctionnaires, de soumettre le probleme a 
Ia Cinquieme Commission avec plus de franchise 
et de demander Jes credits supplementaires neces­
saires. It serait utile que le Comite consultatif se 
prononce sur ce probleme. 

42. Lorsque le Comite d'~xp~rts ,declare que le~ 
salaires des classes !es moms elevees sont de_ 3 a 
10 pour 100 superieurs aux salaire~ locaux, 11 ne 
semble pas avoir beaucoup de, r~nse1gnements sur 
les conditions de vie clans la region de ~ ew-Y o,rk. 
II ne tient pas compt; 1;on plus _du fa1t que l o,n 
demande a une secreta1re. trava1pant _au ~ecr~­
tariat de savoir le fram;a1s et 1 angla1s, d avoir 
des connaissances plus etendues que I~ moyenne 
et une idee de Ia situation internat10nale. En 
outre, si l'on prend le cas des steno-dactylograp~e~ 
frarn;aises, on constate que la plupart ont et~ 
recrutees en France, qu'elles se _sont rendues a 
New-York sans !'aide de leur fam1ll~ et q_ue beau­
coup d'entre elles doivent au c~~tra1re aider leur 
f amille a vivre. Dans ces cond1t1ons, on ne peut 

pas considerer comme excessif le fait que leur 
salaire soit de 3 a 10 pour 100 superieur au 
salaire local. 

43. M. Tarn attire l'attention sur le fait que tout 
membre du Secretariat peut etre appele a servir 
clans l'une des missions des Nations Unies. II 
rappelle qu'un fonctionnaire n'avait pas voulu se 
rendre en mission sans etre accompagne de sa 
femme, dont ii etait pret a payer les depenses. Le 
Secretaire general, estimant qu'on ne saurait 
exposer une femme aux conditions du pays ou 
se trouvait la mission, lui a demande de partir 
seul. Le fonctionnaire a alors refuse de s'en aller 
et a ete renvoye. De tels exemples montrent que 
l'on ne peut comparer les conditions de travail 
du Secretariat avec celles des employes de la 
region de New-York. 

44. Au sujet de l'indemnite de rapatriement, le 
representant de la Pologne fait observer que, 
d'apres le rapport du Comite d'experts, un fonc­
tionnaire n 'y aurait droit qu'apres deux ans 
passes au service de !'Organisation. Mais ii existe 
des personnes qui souhaiteraient volontiers 
acquerir une certaine experience au Secretari~t 
de l'Organisatiorl en y travaillant deux ou tro1s 
ans et revenir ensuite clans leur pays avec un 
bagage de connaissances utiles. Ces personnes ne 
pourraient done pas compter sur une indemnite 
de rapatriement. 
45. Sans doute, les fonctionnaires qui auraient 
passe vingt ou trente ans au service de ]'Organi­
sation beneficieraient de cette indemnite. Mais ces 
fonctionnaires, s'ils revenaient alors clans leur 
pays, auraient droit a une pension; leur indemnite 
de rapatriement s'ajouterait ainsi au montant ~e 
cette pension. En fait, ii serait de beaucoup pre­
ferable de prevoir la suppression de l'indemnite 
d'expatriation a la fin d'une ,periode, d'?ne_dizaine 
d'annees par exemple, passee au Secretariat. 

46. Pour toutes ces raisons, le representant de 
la Pologne se prononce contre l'etablissement 
d'une indemnite de rapatriement en remplacemen! 
de l'indemnite d'expatriation. II se prononce auss1 
contre le principe du conge clans Jes foyers tous 
les trois ans. 

47. M. Tarn estime qu'il est impossib;e a la 
Commission d'accepter a l'heure actuelle I ensem­
ble du plan prevu par le Comite d'experts. !I 
demande formellement que le Comite, c~nsult;t:f 
etudie le projet de resolution du Secretaire ~e?e­
ral et fasse rapport a la Cinquieme Comm1ss~on 
sur cette question au cours de la prochame 
session. 
48. M. Tam regrette que l'on ait cru. hon de 
soumettre a la Commission, clans _le _d?cument 
A/C.S/331/ Add.2, le point. ~e vue md1v1duel de 
certains membres du Com1te d? perso?nel. Sa 
delegation admet 9ue la Commis,s10n rec;o1ve com: 
munication du pomt de vue de I ensemble du per 
sonnel tel qu'il est expose clans le document 
A/C.S/331/ Add.1, annexe II, mais elle ne ,Pe~se 
pas que Jes opinions des membres du_ S~c:etanat 
pris individuellement presentent un mteret pour 
la Commission. 
49. M. FRENCH (Etats-Unis . d'Amerique~ 
estime que le representant de la ~el~1que a soule;1 
des questions de procedure !res 1mportantes. d 
reconnait avec Jui que certams paragraph~s . u 
projet de resolution presente par le_ Se~_retaire 
general sont ambigus. II admet auss1 qu il con-
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vient d~ determiner avec precision quelles recom­
mandations le Seci:e~aire general peut appliquer 
d~ sa propre ~utonte e,t sur quels points il con­
v1,e~~ra que l Assen:ble,e ell~-meme prenne une 
~ec1s10n. Il fau! auss1 deter;mmer quelles proposi~ 
t10ns devront etre renvoyees au Comite consul­
tatif. 

50. Le representant des Etats-Unis ne saurait 
cependant accepter la these de M. Lebeau selon 
laquelle l'examen de la question clans son ensemble 
doit etre renvoye a une session ulterieure de 
l'Assemblee generale et il n'est pas non plus 
d'accord avec le representant de la Belgique sur 
le nombre et le caractere des recommandations 
qui, doivent faire l'objet de resolutions de I'As­
semblee generale. 

5_1. M. French remercie, au nom de sa delega­
tro?-, Jes membres eminents du Comite d'experts 
qm ont consacre plusieurs mois a etudier a fond 
la question soumise a la Commission et ont etabli 
un rapport clair et constructif. La delegation des 
Etats-Unis approuve d'une far;on generale les 
recommandations du Comite. Elle reconnait avec 
le Secretaire general qu'il s'agit la d'un plan 
equilibre et bien conr;u. • 

52. Le representant des Etats-Unis reconnait 
qu'il serait difficile pour la Commission de pren­
dre ~me decision sur un rapport qu'elle a rer;u 
depms si peu de temps. Mais il est entierement 
d'accord avec le Secretaire general pour estimer 
q_ue l'Assemblee generale doit prendre une deci­
sion sur ce rapport au cours de la session actuelle. 
53. Les recommandations contenues clans le rap­
port entrent dans deux categories. Certains - ce 
sont !es plus compliquees - ont trait a !'organi­
sation et la classification du personnel du Secre­
tariat. Il est evident que le Secretaire general est 
pleinement competent pour prendre des decisions 
sur ces recommandations. La Commission n'est 
pas en mesure de juger si le plan de classification 
est hon; c'est la une question d'ordre essentielle­
ment administratif qu'il appartient au Secretaire 
general de regler. 
54. De l'avis de M. French, le Secretaire general 
devrait etre responsable de !'application du plan 
et la Commission examinerait les consequences 
de cette application. Le regime actuel n'a pas ete 
etabli par voie de resolution de l'Assemblee gene­
rale et celle-ci ne devrait pas courir le risque de 
rendre la structure du Secretariat rigide et inflexi­
ble en adoptant formellement le plan recommande. 
Le representant des Etats-Unis suggere par con­
sequent que la Commission n'aille pas aussi loin 
que le propose le Secretaire general clans le projet 
de resolution qu'il lui a soumis et se borne a 
prendre note du fait que le Secretaire general 
accepte telle ou telle partie du rapport et a 
exprime son intention de lui donner effet aussi 
rapidement que possible. 
55. Il est evident que tous les membres de 
la Commission devront avoir la possibilite 
d'exprimer leur opinion quant aux avantages ou 
inconvenients des recommandations relatives a la 
reclassification; leurs observations ne pourront 
qu'aider le Secretaire general a appliquer les 
recommandations du Comite d'experts. 
56. Si la Commission accepte cette procedure -
et 1\:1. French est sii.r qu'elle peut !'accepter etant 
donne sa confiance clans le Secretaire general -
elle pourra alors examiner la deuxieme categorie 
de recommandations du rapport, c'est-a-dire 

celles qui, ou bien ne peuvent pas etre appliquees 
sans !'approbation formelle de l'Assemblee gene­
rale, ou bien ont des incidences financieres impor­
tantes. Tel est le cas des recommandations rela­
tives aux traitements des Secretaires generaux 
adjoints et directeurs hors-classe, !'approbation 
d'un reglement plus liberal pour Jes allocations 
familiales, le remplacement de l'indemnite d'expa­
triation par une indemnite de rapatriement et 
!'extension de deux a trois ans de la periode qui 
doit s'ecouler entre deux conges successifs clans 
Jes foyers, ainsi que la suppression des dix jours 
supplementaires de conge. 

57. Le representant des Etats-Unis estime que 
la Commission pourrait renvoyer immediatement 
ces dernieres recommandations au Comite con­
sultatif. Elle pourrait ensuite prendre en toute 
connaissance de cause des decisions sur les pre­
mieres recommandations dont ii a parle. 

58. M. MACHADO (Bresil) partage entierement 
le point del vue du representant de la Belgique. 
Il appartient a l'Assemblee generale d'etablir Jes 
principes generaux d'administration que le Secre­
taire general est ensuite charge d'appliquer. 

59. Le rapport du Comite d'experts a ete elabore 
a la demande expresse de I' Assemblee generale 
sur recommandation du Comite consultatif. Le 
Comite consultatif, qui a pris !'initiative de pro­
poser une telle etude, devrait avoir au mains une 
possibilite de se prononcer sur ce rapport avant 
que la Cinquieme Commission prenne une de­
cision. 
60. Le Secretaire general estime que !'adoption 
du plan expose clans le rapport du Comite 
d'experts permettrait d'apporter une amelioration 
notable a !'administration meme du Secretariat et 
presenterait pour le personnel des avantages im­
portants. Sans doute, le Secretaire general a-t-il 
examine en detail les dispositions de ce nouveau 
plan. Mais la plupart des delegations n'ont pas 
eu le temps, entre le 31 octobre et le 20 novembre, 
d'etudier aussi attentivement les mesures pro­
posees. 
61. Il appartient a la Cinquieme Commission de 
juger clans quelle mesure ce plan atteindra son 
but. Le principal objet de ce plan est de permettre 
une amelioration des methodes administratives et, 
clans la mesure du possible, d'effectuer des econo­
mies. La comparaison effectuee entre le cout 
du regime actuel et celui du plan propose fait 
ressortir neanmoins certaines caracteristiques 
curieuses. 
62. I1 ressort du document A/C.5/331/Add.l 
que !'adoption du nouveau plan entrainerait des 
economies d'un montant de 280.000 dollars en 
1950. Ces economies resulteraient principalement 
du remplacement de l'indemnite d'expatriation 
par une indemnite de rapatriement: Jes previsions 
de depenses au titre de l'indemnite d'expati:iation 
ne s'eleveraient plus qu'a 32.000 dollars au lieu de 
630.000 dollars. M. Machado estime que ce calcul 
est inexact. Ce ne sera pas une diminution du 
budget mais au contraire ttne augmentation de 
l'ordre de 250.000 a 300.000 dollars devant 
laquelle se trouvera, l'Organi,sation .. E1; effet, les 
obligations contractees p;1r l Or&"amsatton envers 
son personnel en 1950 depassera1ent de beaucoup 
le montant des pretendues economies envisagees 
clans le document A/C.5/331/Add.1. 
63. Le Secretaire general prevoit pour 1953 des 
economies s'elevant a 1.190.000 dollars, a la suite 
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des reductions effectuees au titre de l'indemnite 
d'expatriation, du conge clans les foyers et de 
l'indemnite du logement. Comme vient de l'expli­
quer le representant du Bresil, les economies que 
l'on compte effectuer au titre de l'indemnite 
d'expatriation sont illusoires. Les economies que 
l'on compte faire au titre de l'indemnite de loge­
ment sont dues a la suppression pure et simple de 
cette indemnite. Quant aux economies escomptees 
au titre du conge clans les foyers, elles resultent 
de l'octroi de ce conge tous les; trois ans, alors 
qu'i l'heure actuelle il est accorde tous les 
deux ans. 

64. Il importe, par ailleurs, que la Commission 
re1yoive immediatement du Secretaire general des 
renseignements sur la question des droits acquis 
qui n'a fait l'objet d'aucune mention clans le rap­
port du Secretaire general. Le representant du 
Bresil en fait la demande formelle. 

65. La plupart des membres du personnel ont 
signe des contrats qui precisent le montant des 
differentes indemnites qui leur sont versees, ainsi 
que la duree du conge auquel ils ont droit. Le 
representant du Bresil voudrait savoir sur qucls 
elements le Secretaire general se fondera pour 
modifier eventuellement ces contrats. 

66. :!-.L l\Iachado tient a souligner qu'en raison 
de l'insuffisance de la documentation communi­
quee aux differentes delegations, ii a ete extreme­
ment difficile i la delegation du Bresil de se faire 
une opinion sur Ia valeur du plan propose. Elle 
suggere que l'Assemblee generale remette a la 
prochaine session !'examen de ce plan et qu'elle 
demande au Comite consultatif d'etudier la ques­
tion en 1950. 

67. En tout etat de cause, la delegation bresi­
lienne n'approuve pas l'idce suivant laquelle le plan 
propose constitue un tout qu'il faudrait accepter 
ou rejeter clans son ensemble. Elle ne voit pas, 
par exemple, le lien qui existe entre la suppres­
sion de l'in<lemnite de logement au debut de 1952 
et le systeme propose pour le verse!11~nt d'in,de~­
nite aux membres du personnel v1cttmes d acci­
dents clans l'exercice de leurs fonctions. La dele­
gation du Bresil estime, pour sa part, qu'en 
n'approuvant pas l'une des suggestions fai.tes _par 
le Comite d'experts, le.Secretaire general md1qm; 
ainsi qu'il ne considere pas que le plan propose 
constitue un tout a adopter OU a rejeter. 

68. l\I. Machado tient ensuite a presenter cer­
taines observations preliminaires sur les plus im­
portantes questions de principe. 

69. En ce qui concerne le ~ouv~au systeme de 
classification des traitements, 1! esttme que le pro­
bleme ne reside pas tant clans la valeur intri.nse9ue 
d'un tel systeme que clans sa misc en apphcat10n. 
En principe, le nouveau systeme est ~ccep!able, 
car ii semble plus simple que celm qut est 
actuellement en vigueur. Cependan~, le passage 
du systeme actuel au no1;1v;au ylan nsqu.e de P,r~­
voquer de nombreuses mJust1ces. Auss1 la dele­
gation bresilienne pe!1se-t-e!I~ que. le per~onnel 
devrait etre appele a part1c1per a la m1se , e;1 
vigueur du nouveau systeme. ~ans doute, la dele­
gation bresilie~n~ a-t-ell_e pleme. con~an~e clan: 
le Secretaire general, mats elle sa1t qu ii ~ ~cc~m 
plira pas cette tache lui-meme et que 1~ delegatto;1 
de pouvoirs qu'il accordera pour I_e faire pour_rait 
avoir pour consequence ~e re~mre progressive­
ment a neant ses bonnes mtent10ns. 

70. M . . Machado attire !'attention de la Com­
mission sur le paragraphe 16 du document 
A/C.5/331 d'apres lequel il existe de nombreux 
postes auxquels correspondent des traitements qui 
varient considerablement suivant !'experience et 
Jes qualifications du titulaire. Ce paragraphe 
semble defendre une theorie perimee qui a ete 
respectee au sein du Secretariat et qui est a 
l'origine des nombreuses imperfections actuelles 
de l'administration. 

71. En fait, chaque fois que l'on met !'accent 
sur !'experience et les qualifications d'un individt: 
en Jes distinguant de !'experience et des qualifica­
tions du titulaire anonyme d'un poste, le favori­
tisme et !es considerations politiques peuvent fort 
bien prevaloir. Bien souvent l'on est enclin a con­
siderer ses compatriotes comme plus competents, 
et son universite comme la meilleure. Le repre­
sentant du Bresil espere que la Commission 
manifestera sous une forme ou sous une autre 
son desir de disposer d'un Secretariat veritable­
ment international et qu'elle precisera que le 
choix du personnel doit etre fonde sur des con­
siderations aussi objectives que possible, et non 
sur des reactions subjectives. 
72. Le Comite d'experts a expose que l'un des 
defauts du systeme actuel reside clans Jes. fr~­
quentes reclassifications de personnel, ma1s 11 
s'agit en fait de reclassifications d'individus et 
non pas de postes. 
73. Au sujet de · !'elevation d!-1. "pl~fond" des 
salaires, le representant du Bres1I fa1t observer 
que l'on s'est efforce de justifier une _telle mesu~e 
en arguant de ]'augmentation du pnx de la vie 
depuis 1946 et de la necessite de recruter des per­
sonnes d'une competence exceptionnelle. 
74. En fait, !'augmentation du prix de la vie 
atteint l'ensemble du personnel; en outre, !es per­
sonnes qu! peuvent 1: ~}eux faire face_ a _ce,tte 
augmentation sont prec1se1;1en~ cell~s qm b~nefi­
cient des salaires !es plus eleves. C est ce. n~1son.­
nement qui a d'ailleurs incite la Comm1ss1on a 
decider que l'indemnite de vie chere serait accor­
dee aux membres du personnel disposant d'un 
salaire inferieur ou egal a 7.000 doll~rs, ,car !es 
titulaires des postes de classe plus elevee sont 
capables financierement de faire face a !'augmen­
tation du prix de la vie. 
75. Au sujet du second argument invoque e~ 
faveur de !'elevation du plafond de~ sala1res, a 
savoir que le Secretariat doit pouv~1r conserver 
Jes services de personnes d'une c?1:1petepce ~xcep­
tionnelle, le representant du Bres1l a~tire ~ atten­
tion de la Commission sur une c1rculaire du 
Bureau du personnel montrant qu'au 30 .septe?1-
bre 1949 aucun directeur ou haut fonct10nna1~e 
ressortissant d'un pays autre que Jes Etats-Ums 
n'a encore du etre remplace. 
76. Tout en acceptant Jes principes de _Ia nou­
velle classification du personnel, le represent~nt 
du Bresil ne peut approuver le bare.me des ,tra1t;­
ments propose. II suggere que s01ent prese1:tes 
de nouveaux baremes applicables a tou~. II estime 
aussi que J'on devrait, clans l'elaborat10~ de ces 
baremes se fonder sur des chiffres de trf1tements 
bruts c;r l' Assemble~ ge_nerale a adopte ui: pl~n 
de perequation des impots ayant . pour obJet de 
soumettre veritablement a l'impot le ,P_ers~nnel u 
Secretariat. Le representant ~u. Brest! n approu­
vera qu'avec certaines restnchons }e nouvea~ 
plan de classification du personnel s tl ne re<;01t 
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pas des renseignements sur les normes sur les­
quelles seront fondees les classifications des diffe­
rents pastes. Le Secretaire general jusqu'a pre­
sent n'a jamais elabore un manuel contenant une 
description des pastes. Or, il est difficile de gerer 
une entreprise sans savoir exactement quels tra­
vaux y so~t accomplis ?ans chacun des pastes et 
sans sav01r quels sala1res correspondent a ces 
travaux. 

77 .. _Le Comite d'experts a fait dependre sa pro­
pos1tton relative a l'indemnite de subsistance du 
niv_eau des salaires clans la classification proposee. 
Smvant cette proposition, I'indemnite quotidienne 
de 12,50 dollars devrait etre versee aux mem­
bres, ?u p~rsonnel recevant un salaire egal ou 
supeneur a 5.000 dollars; suivant le systeme 
actu~l n'en beneficient que Jes fonctionnaires qui 
rei;mvent un salaire egal OU superieur a 7.000 
dollars. La delegation du Bresil estime elle aussi 
que les taches du personnel rendent opportun 
l'octroi de cette indemnite aux grades moins 
eleves. 

78. Au sujet de l'indemnite d'installation, la 
delegation bresilienne approuve le systeme pro­
pose, etant entendu que l'indemnite moyenne 
payable aux membres du personnel sera calculee 
de fai;on a etre egale au total du montant actuelle­
ment verse. 

79. Les raisons donnees par le Comite d'experts 
pour recommander le remplacement de l'indem­
nite d'expatriation par une indemnite de rapatrie­
ment semblent valables. La delegation bresilienne 
approuverait entierement cette modification si 
elle n'avait pour resultat d'augmenter le montant 
payable aux titulaires des pastes Jes plus eleves 
et de diminuer I'indemnite a laquelle a droit le 
personnel titulaire des pastes les moins eleves. II 
conviendrait que Jes fonctionnaires aient le choix 
entre les deux systemes, l'indemnite de rapatrie­
ment etant evidemment payable a tout le person­
nel recrute apres la mise en vigueur du nouveau 
plan. 

80. A propos de l'indemnite de logement, le re­
presentant du Bresil estime qu'il est difficile d'ap­
prouver en cette matiere une mesure qui ne doit 
etre mise en vigueur que dans deux ans. La dele­
gation bresilienne considere que l'octroi d'une 
indemnite de logement est une mesure temporaire; 
tout en approuvant la suppression de cette indem­
nite, elle s'inquiete du fait que certains membres 
du personnel loges actuellement dans des groupes 
d'habitation de !'Organisation sont menaces de 
voir leur bail interrompu en 1950; il conviendrait 
de prendre des mesures a cet egard. 

81. Au sujet du regime et de la duree des 
engagements et des indemnites de licencieme_?~, la 
delegation bresilienne approuve les propos1t10ns 
du Comite d'experts. Il est souhaitable que !'_Or­
ganisation etablisse un systeme permettant aux 
fonctionnaires de faire leur carriere au Secre­
tariat. Le representant du Bresil souligne que la 
revision tous Jes cinq ans des ~ontrats yerm,a1;e."1ts 
est inutile et constitue une preoccupation seneuse 
pour les membres du personnel in!er~s~es .. S'i l'on 
envisage de prendre une mesure d1sc1plmaire con­
tre un fonctionnaire, il convient de prendre cette 
mesure immediatement et non a l'epoque OU son 
contrat sera revise. 

82. M. Machado rappelle que sa delegation a 
toujours approuve le principe du conge dans Jes 

foyers . Cette mesure permet de maintenir le 
caractere international du Secretariat et ne doit 
pas etre consideree comme une faveur. La dele­
gation bresilienne approuve la recommandation 
du Secretaire general tendant a maintenir a deux 
ans l'intervalle entre les conges clans Jes foyers. 
Elle estime neanmoins qu'un tel conge ne devrait 
etre accorde que deux ans apres le dernier sejour 
de l'interesse dans son pays et que l'on devrait ne 
pas interpreter cette mesure de fa<;on par trop 
liberale. 

83. La delegation bresilienne estime qu'il con­
viendrait de continuer a accorder dix jours sup­
plementaires de conge au personnel au moment 
ou ii prend son conge clans les foyers. On ne 
devrait pas permettre a une personne de se rendre 
chez elle pour une tres courte periode de temps 
et il conviendrait de preciser que les membres 
du personnel doivent passer au moins vingt-cinq 
jours ouvrables clans leur pays d'origine. 

84. La delegation bresilienne pense qu'il est 
inutile de continuer a accorder un conge clans Jes 
foyers aux fonctionnaires qui travaillent clans leur 
pays d'origine. 

85. En ce qui concerne Jes allocations familiales, 
le rapport du Comite d'experts propose une modi­
fication des conditions y donnant droit. La dele­
gation bresilienne approuve Ies mesures suggerees 
a cet egard par le Comite d'experts. 

86. Le Comite d'experts ne propose aucune 
modification de l'indemnite pour frais d'etudes 
dont le principe est juste. Cependant la de_legati?n 
bresilienne ne pense pas qu'un fonct1onnaire 
puisse envoyer son enfant dans un pays autre 
que son pays d'origine. Elle estime, d'autre p~rt, 
que le Comite consultatif devrait recevoir certams 
renseignements sur l'organisation de l'ecole inter­
nationale au siege. 

87. M. Machado propose formellement que la 
Commission adopte une resolution d'apres laque_ll~ 
elle decidera d'examiner le rapport du Com1te 
d'experts au cours de la prochaine session de 
l'Assemblee generale. D'apres cette resolution, 
elle demanderait au Comite consultatif de proce~ 
der a une analyse detaillee du plan propose et 
de faire rapport a la Commission ; elle demande­
rait aussi au Secretaire general de presenter !es 
elements qui permettront de mettre en vigueur 
ce plan, tels que, par exemple, un manuel com­
prenant une description des differents pastes au 
sein du Secretariat. 

88. Le representant du Bresil 1;'e~t pas, c?n­
vaincu par l'argument du Secretatre ,g~n_eral 
d'apres lequel remettre ~ un a~ ~outes d_ec1s1ons 
sur le plan propose aura1t de seneuses. rep;rcus­
sions sur le moral du personnel. En fa1t, I adop­
tion d'un plan defectueux aurait des repercus­
sions beaucoup plus graves. 

89. Si la Commission n'adopte pas , I~ prop~si: 
tion faite par le representant du Bres1l, celm-c1 
demandera que le plan propose soit_ examine point 
par point et non pas c_omme constituant un, t?ut. 
Enfin si tout ou partle du plan est adopte a la 
prese~te session, Ia delegation bresilienne estime 
que le personnel devrait. pa:ticiper aux ~tudes 
complementaires, en particulter en ce qm con­
cerne Ia reclassification des pastes. 

La seance est levee a 13 heures. 




